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COMMUNE DE BOURG SAINT CHRISTOPHE  

 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE DU 05 SEPTEMBRE  2023  

_______ 
 

Procès-verbal 

 

 

Le 05 septembre 2023 à 20h30, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est 

réuni au nombre prescrit de la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur 

Bernard PERRET, Maire. 

 

Etaient présents : Bernard PERRET, Daniel CHEVALLIER, Françoise DA SILVA, Tony DAVOINE, 

Solange DEGLI ANTONI, Séverine DURAND, Patrice FREY, Mickaël GUÉRIN, Estelle JANIN, 

Florence PELARDY, Camille PESTEL, Séverine PIOT 
 

Etaient excusés et ont donné pouvoir :  

Marc JANODY pouvoir à Françoise DA SILVA 

Anne-Marie CHABERT pouvoir à Séverine DURAND 
 

Absent excusé : Néant 

 

Absent : Estelle MOREAU 
 

Secrétaire de séance : Françoise DA SILVA 

 

 

1/ Approbation du procès-verbal du dernier conseil 

 

Le conseil municipal approuve le procès-verbal du 22 juin 2023. 

 

2/ Compte-rendu des décisions du maire 

 

- Monsieur le Maire a conclu un avenant n° 1 avec le groupement EUROVIA / SOCATRA d’un montant 

de + 1 178.08 euros HT pour les travaux de réfection route de Bressolles ce qui porte le marché à 84 158.18 

euros HT. 

 

- Monsieur le Maire confie au SIEA la modernisation de 108 points lumineux secteurs Mas Choquet, La 

Ruette et lotissement Les Bretatières pour une dépense prévisionnelle restant à la charge de la commune à 

62 667.11 euros. 

 

- Monsieur le Maire confie au SIEA l’ajout d’un point lumineux parking du cimetière pour une dépense 

prévisionnelle restant à la charge de la commune à 6 628.40 euros. 

 

- Monsieur le Maire a confié à la société ART ET METAL le changement des huisseries de la façade de 

l’école et de la bibliothèque pour un montant de 13 135 euros HT.  

 

Le conseil municipal n’émet aucune remarque. 
 

3/ Décision modificative 

 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal la décision modificative n° 1 suivante :  
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal adopte la décision modificative n° 1 au budget 

général 

 

4/ Délibération fonds de concours généraliste CCPA 

 

Monsieur le Maire indique que dans le cadre des fonds de concours généralistes versés par la Communauté 

de Communes de la Plaine de l’Ain, la commune de Bourg Saint Christophe peut bénéficier au titre de 2021 

– 2023 d’une aide de 141 564 euros. Le nombre de dossiers maximum à déposer s’élève à 3. 

 

1er dossier : Dans le cadre des travaux de voirie réalisés en 2023 relatifs à la réfection route de 

Bressolles, aux changements de grilles place de la Mairie et rue de Faramans ainsi qu’à la mise en place 

de signalétique sur l’ensemble du village, une demande de fonds de concours est sollicitée auprès de la 

CCPA au titre du fonds de concours généraliste n°2021-113 du 24 juin 2021. 

Le coût prévisionnel des travaux et subventions attendues, établi selon le plan de financement ci-dessous, 

s’élève à 105 078.18 € HT. 

 

Dépenses HT  Recettes HT  

Travaux 105 078.18 CCPA –  

fonds de concours généraliste 

52 539.00 

  Autofinancement de la commune 52 539.18 

Montant HT des dépenses 105 078.18 Montant HT des recettes 105 078.18 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- approuve les travaux de voirie relatifs à la réfection route de Bressolles, aux changements de grilles 

place de la Mairie et rue de Faramans ainsi qu’à la mise en place de signalétique, 

- valide le budget prévisionnel des travaux, 

- valide le plan de financement ci-dessus, 

- sollicite l’aide de la CCPA au titre du fonds de concours généraliste mis en place par délibération 

communautaire n°2021-113 du 24 juin 2021 à hauteur de 52 539 euros, 

- autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents et à intervenir dans le cadre de ce dossier. 
 

2ème dossier : Dans le cadre des travaux de modernisation des points lumineux secteurs Mas Choquet, 

La Ruette et lotissement les Bretatières ainsi que l’ajout d’un point lumineux parking du cimetière qui 

seront réalisés 2ème semestre 2023, une demande de fonds de concours est sollicitée auprès de la CCPA au 

titre du fonds de concours généraliste n°2021-113 du 24 juin 2021. 

Le coût prévisionnel des travaux et subventions attendues, établi selon le plan de financement ci-dessous, 

s’élève à 69 295.51 € HT. 

 

Dépenses HT  Recettes HT  

Travaux 69 295.51 CCPA –  

fonds de concours généraliste 

34 647.00 

  Autofinancement de la commune 34 648.52 

Montant HT des dépenses 69 295.51 Montant HT des recettes 69 295.51 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- approuve les travaux de modernisation des points lumineux secteurs Mas Choquet, La Ruette et 

lotissement les Bretatières ainsi que l’ajout d’un point lumineux parking du cimetière, 

- valide le budget prévisionnel des travaux, 

- valide le plan de financement ci-dessus, 

- sollicite l’aide de la CCPA au titre du fonds de concours généraliste mis en place par délibération 

communautaire n°2021-113 du 24 juin 2021 à hauteur de 34 647 euros, 

- autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents et à intervenir dans le cadre de ce dossier. 

 

3ème dossier : La demande de subvention concernera les bâtiments. Des demandes de devis sont en cours.  

 

5/ Demande ouverture classe supplémentaire 

 

Monsieur le Maire indique que l’association des parents d’élèves a envoyé à la Direction des Services 

Départementaux de l’Education Nationale de l’Ain (DSDEN) une demande d’ouverture de classe au RPI 

de Bourg Saint Christophe – Pérouges.  

 

Les effectifs étant en forte hausse, à l’unanimité, le conseil municipal décide de solliciter la DSDEN pour 

l’ouverture d’une classe supplémentaire sur notre RPI pour la rentrée 2024 – 2025. 

 

6/ Signature convention Transport A la Demande 

 

Monsieur le Maire précise aux conseillers municipaux qu’à compter du 18 septembre 2023, la Communauté 

de Communes de la Plaine de l’Ain met en place un service de transport à la demande sur l’ensemble du 

territoire afin de faciliter les mobilités. 

 

Pour le bon fonctionnement du service, les communes doivent autoriser la CCPA à apposer des vitrines et 

panneaux d’information sur du mobilier existant et en cas d’absence à installer des poteaux spécifiques. 

Les communes s’engagent à relayer auprès de ses habitants les informations relatives au service et à 

transmettre à la CCPA toute amélioration ou toute gêne qui pourrait impacter le service.  

 

La durée de la convention est consentie jusqu’à la fin du service.  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  

- approuve la convention de mise en place du service de transport à la demande par la CCPA 

- autorise Monsieur le Maire à signer la convention 

 

7/ Signature convention Marathon de la biodiversité 

 

Monsieur le Maire indique que la Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain avec le soutien de 

l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse, s’est lancée dans un « Marathon de la biodiversité » ayant 

pour ambition la plantation de 42 kms de haies et la création ou restauration de 42 mares sur l’ensemble de 

son territoire.  

 

Sur la commune de Bourg Saint Christophe, plusieurs conventions ont d’ores et déjà été signées avec des 

agriculteurs.  

 

Monsieur le Maire explique que la plantation d’une haie de 89 mètres peut être envisagée sur la parcelle 

communale cadastrée section ZE n°41, parcelle sur laquelle se trouve l’aire de jeux. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  

- approuve la convention de Marathon de la biodiversité pour la parcelle cadastrées section ZE n° 41 

- autorise Monsieur le Maire à signer la convention 

 

8/ Délibération instituant l’obligation de réalisation d’un diagnostic assainissement pour les ventes 

 

Monsieur le Maire explique que lors de la cession de parcelles comprenant un bâti à usage d’habitation ou 

d’un bâti susceptible d’être à usage d’habitation, il convient de faire réaliser par le titulaire du contrat 

d’affermage du service assainissement un contrôle de raccordement au réseau d’assainissement.  

 

Ce contrôle a pour objectif de connaître l’état du parc et de fournir une garantie à l’acquéreur.  
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  

- approuve de faire réaliser par le titulaire du contrat d’affermage du service assainissement un contrôle 

systématique des raccordements au réseau assainissement dans le cadre de cession de biens comprenant 

un bâti à usage d’habitation ou d’un bâti susceptibe d’être à usage d’habitation.  

- autorise Monsieur le Maire à effectuer toute démarche nécessaire à ce conrôle 

 

9/ Délibération passage au budget M57 

 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée le rapport suivant 

1 - Rappel du contexte réglementaire et institutionnel 

En application de l'article 106 Ill de la loi n °2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 

territoriale de la République (NOTRE), les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent, 

par délibération de l'assemblée délibérante, choisir d'adopter le cadre fixant les règles budgétaires et 

comptables M57 applicables aux métropoles. 

Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences comptables et la plus 

complète, résulte d'une concertation étroite intervenue entre la Direction générale des collectivités locales 

(DGCL), la Direction générale des finances publiques (DGFIP), les associations d'élus et les acteurs locaux. 

Destinée à être généralisée, la M57 deviendra le référentiel de droit commun de toutes les collectivités 

locales d'ici au 1er janvier 2024. 

Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 (Communes et 

Etablissements publics de coopération intercommunale), M52 (Départements) et M71 (Régions), elle a été 

conçue pour retracer l'ensemble des compétences exercées par les collectivités territoriales. Le budget M57 

est ainsi voté soit par nature, soit par fonction. 

Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre à toutes les collectivités les règles budgétaires 

assouplies dont bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 

Par ailleurs, une faculté est donnée à l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif la possibilité de procéder, 

dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, à des mouvements de crédits de chapitre 

à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. Ces mouvements font alors l'objet 

d'une communication à l'assemblée au plus proche conseil suivant cette décision. 

Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l'optimisation de gestion qu'elle introduit, il est proposé 

d'adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable et l'application de la M57, pour le 

Budget Principal et le budget multiservices à compter du 1er janvier 2024. 

La M57 prévoit que les communes de moins de 3500 habitants peuvent appliquer la M57 abrégée. La 

commune peut décider d’opter pour la M57 développée pour avoir des comptes plus détaillés. 

2 - Application de la fongibilité des crédits 

L'instruction comptable et budgétaire M57 permet de disposer de plus de souplesse budgétaire puisqu'elle 

autorise le conseil municipal à déléguer au maire la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de 

chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du 

montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L. 5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, le 

maire informe l'assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 

3 - Fixation du mode de gestion des amortissements en M57 

La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 implique de fixer 

le mode de gestion des amortissements des immobilisations. 

Pour les collectivités de moins de 3500 habitants, il n’y a pas d’obligation de procéder à l’amortissement 

des immobilisations à l’exception des subventions d’équipement versées ainsi que des frais d’études s’ils 

ne sont pas suivis de réalisations. 

La nomenclature M57 pose le principe de l'amortissement d'une immobilisation au prorata temporis. 

L'amortissement commence à la date de mise en service de l’immobilisation financée chez l'entité 

bénéficiaire. 

Ce changement de méthode comptable s'appliquerait de manière progressive et ne concernerait que les 

nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2024, sans retraitement des exercices clôturés. Ainsi, les 

plans d'amortissement qui ont été commencés suivant la nomenclature M14 se poursuivront jusqu'à 

l'amortissement complet selon les modalités définies à l'origine. 
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Ceci étant exposé, il est demandé au conseil municipal, de bien vouloir : 

Article 1 : adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable de la M57 abrégée, pour le 

Budget principal et le budget commerce de la commune de BOURG SAINT CHRISTOPHE, à compter du 

1er janvier 2024. 

Article 2 : conserver un vote par nature et par chapitre globalisé à compter du 1er janvier 2024. 

Article 3 : autoriser le Maire à procéder, à compter du 1er janvier 2024, à des mouvements de crédits de 

chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5% 

des dépenses réelles de chacune des sections. 

Article 4 : de renoncer au calcul de l'amortissement au prorata temporis des subventions d’équipement, 

compte tenu du nombre restreint de ce type d’opération. 

Article 5 : autoriser le Maire ou son représentant délégué à signer tout document permettant l'application 

de la présente délibération. 

 

Vu l’avis favorable du comptable en date du 20 juin 2023, 

 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré, à l’unanimité 

- approuve la mise en place de la nomenclature M57 abrégée à compter du 1er janvier 2024, telle que 

présentée ci-dessus. 

 

10/ Vœu de soutien aux Missions Locales 

 

L’Union Nationale des Missions Locales a adopté lors de son Bureau du 23 février 2023 des propositions 

dans le cadre des débats en cours sur le projet « France Travail » voulu par le Gouvernement.  

Ses propositions, contextualisées et reprises dans une contribution dénommée « Projet France Travail : une 

seule boussole, l’intérêt général ! », visent à créer les conditions pour que les Missions Locales, service 

public territorialisé et partenarial de l’insertion des jeunes présidé par des élus locaux, puissent aller encore 

plus loin dans la réponse aux besoins des jeunes, des entreprises et des territoires :  

❖ Garantir une place et un rôle décisifs pour les élus du bloc communal démocratiquement élus pour 

incarner les enjeux de leur territoire et mettre en place des stratégies territorialisées, dans France Travail. 

❖ Refuser le projet d’algorithme d’orientation, en cours de discussion, qui nie les capacités de choix 

des jeunes et de diagnostic des professionnels et au contraire, permettre aux jeunes de choisir librement leur 

accompagnateur sans les « enfermer dans des cases ».  

❖ Conférer au réseau des Missions Locales le rôle d’animateur des questions de jeunesse dans 

« France Travail » afin de mettre à profit son expertise et son savoir-faire uniques acquis tout au long de 

ses 40 ans d’accompagnement des jeunes vers l’emploi et l’autonomie. 

❖ Confier le portage du Contrat d’Engagement Jeune au seul réseau des Missions Locales afin de 

mettre fin à la mise en concurrence entre acteurs du service public et ouvrir une nouvelle ère propice à une 

réelle coopération des membres du Service Public de l’Emploi.  

❖ Préserver l’autonomie du réseau des Missions Locales dans sa stratégie partenariale, notamment 

avec les employeurs et les partenaires publics et associatifs locaux, pour ne pas nuire à son agilité.  

 

Le conseil de Bourg Saint Christophe rappelle son attachement fort aux actions, à l’autonomie et aux 

modalités de gouvernance des Missions Locales, et soutient les propositions de son réseau dans les débats 

en cours sur « France Travail ».  

 

11/ Compte-rendu des commissions 

 

a) Commission « urbanisme » 

M. Patrice Frey fait état des dossiers déposés. 

Demande de déclaration préalable :  

- 64 rue de Faramans : pose bardage bois sur façade et volets roulants 

- 381 rue de Lyon : piscine de 28 m² 

- 70 chemin des Fontaines : remplacement porte d’entrée bois par porte alu blanche 

- 245 montée des Darmesières : agrandissement du auvent  existant de 33 m² + pose de 2 fenêtres de 

toit + remplacement 1 volet battant bois par volet roulant alu blanc 

- 188 le domaine des chênes : pose d’une pergola acier polycarbonate de 21 m² 

- 21 montée des Crozes : agrandissement auvent de 6 m² 

- 451 E rue des Brosses : modification ouverture porte 
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- 141 chemin des Bressandes : remplacement des menuiseries extérieures bois par PVC blanc 

- 70 rue du Favre : abri de jardin fermé de 19 m² 

- 89 le clos de Marphoz : muret de clôture + grillage blanc au nord et devant 

- 89 impasse du Mas Choquet : fermeture d’un auvent existant  

- 365 rue de Lyon : isolation par extérieur + ravalement façades + remplacement porte d’entrée et pose 

volets roulants blancs à la place des volets battants PVC + pose pompe à chaleur air -eau 

- 169 rue Faramans : piscine tubulaire démontable de 15 m² semi-enterrée  

- 111 le clos de Marphoz : piscine de 28 m² 

- 115 grande rue : installation de brises soleil avec panneaux photovoltaïques façades sud et ouest + 

carport de 40 m² toit plat 

- 75 rue des Brosses : abri de jardin de 16 m² habillage brun atlas + toiture bac acier rouge 

 

Demande de permis d’aménager :  

- 684 Grande Rue  : aménagement 4 lots à bâtir : 2 lots maisons jumelées, 1 lot avec 3 logements 

sociaux 

 

b) Commission « affaires sociales » 

Semaine bleue du 02 au 08 octobre : Malgré le peu de participation en 2022, cette manifestation est 

relancée. L’école, la bibliothèque, le relais petite enfance organisent des activités.  

Au niveau de la Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain, le CLIC organise diverses 

manifestations.  

Opération « brioches de l’ADAPEI » les 13 et 14 octobre avec un système de bon de réservation. Le prix 

de vente conseillé est de 6 euros.  

Repas des seniors le 25 novembre : le traiteur sera le même que celui de l’année dernière. Le prix du repas 

s’élève à 30 euros. En ce qui concerne l’animation, 3 pistes sont à l’étude. 

Relais Petite Enfance Itinérant : la convention pour 2024 – 2025 sera à renouveler pour l’accueil de 24 

personnes pour un coût de 4 000 euros par an.  

La commission tiendra un stand au marché des producteurs du 30 septembre afin de faire de la publicité 

sur les différentes actions menées.  

 

c) Commission « affaires scolaires » 

Réunion du SIVOS le 24 juillet : élection de la vice -présidente Madame MICOLAS Nathalie, délibération 

pour une décision modificative n° 1, délibération pour le recrutement de vacataires, décision relative au 

tarif des repas. Plusieurs recrutements sont à réaliser pour la rentrée. Des formations sur les « premiers 

secours » et sur l’accueil d’enfants présentant des difficultés comportementales sont à programmer.  

Aménagement de la cour d’école : une réunion avec le CAUE a eu lieu le 31 août pour la présentation d’une 

esquisse. Les remarques sont à lui faire remonter pour le 15 septembre.  

 

d) Commission «animation » 

Le pique-nique estival a eu lieu le 02 septembre. Une quarantaine de personnes était présente. Les nouveaux 

arrivants de 2022 avaient été invités et plusieurs familles étaient présentes.  

 

12/ Questions diverses 

 

a) Monsieur le Maire rappelle aux conseillers que la commune prend en charge la cotisation à l’UDSP01 

(Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de l’Ain) réglée par l’Amicale des sapeurs-pompiers. Le 

montant de la cotisation pour 2023 s’élève à 341.60 euros. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de verser une subvention de 341.60 

euros à l’Amicale des sapeurs-pompiers de Bourg saint Christophe. 

 

b) Monsieur le Maire fait part de la Loi d’Accélération des Energies Renouvelables qui oblige les 

communes à définir des zones d’accélération. Monsieur le Maire propose de solliciter la Communauté de 

Communes de la Plaine de l’Ain afin que cette problématique soit étudiée au niveau intercommunal.  

 

c) Monsieur le Maire fait part d’un courrier de l’association « Pêche Loisirs » arrivé ce jour sollicitant une 

subvention pour financer des travaux de curage et de réfection des accotements à l’étang de la Thuillière ; 

le montant des travaux s’élevant à 3 600 euros TTC. Le conseil municipal décide à l’unanimité de verser 

une subvention de 2 500 euros. Cependant, bien que comprenant l’urgence de l’intervention, le conseil 

aurait souhaité être prévenu en amont afin d’avoir tous les éléments financiers nécessaires à l’étude de cette 

demande. 
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d) Le congrès des maires se déroulera à Paris du 21 au 23 novembre. Les conseillers souhaitant y participer 

sont priés de se faire connaître rapidement. 

 

 

Le prochain conseil municipal est prévu le 12 octobre 2023 à 20h30 
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Conseil municipal du 05 septembre 2023 

 

 

 

Bernard PERRET,  

Maire 

 

 

 

Françoise DA SILVA,  

1ère adjointe 

 

 
 

Patrice FREY,  

2ème adjoint 

Estelle JANIN,  

3ème adjointe 

 

 

 

Marc JANODY,  

4ème adjoint 

Pouvoir à Françoise DA SILVA  

Anne-Marie CHABERT 

Pouvoir à Séverine DURAND 

 

 

 

Tony DAVOINE  

Séverine DURAND 

 

 

 

 

Florence PELARDY 

 

Mickaël GUÉRIN  Solange DEGLI-ANTONI 

 

 

 

 

Daniel CHEVALLIER 

 

Estelle MOREAU 

 

 

 

 

Séverine PIOT 

 

 

Camille PESTEL 

 

 

 

 

 

 

 

 

Procès-verbal arrêté à la séance du 12 octobre 2023 

 

 

Procès-verbal mis en ligne sur le site de la commune le 24 octobre 2023 

 


